
Ferme A-A-A cultive 100 acres de maïs et 10 acres de ginseng.
Cette année a été difficile en raison des pertes de récolte dues 
aux conditions météorologiques défavorables et en raison de 
l’augmentation des coûts. Par conséquent, le revenu net de 
Ferme A-A-A a été de 350 000 $ cette année.

Exemple :

Ferme A-A-A a reçu un paiement de 435 771 $ quand les 
choses n’allaient pas bien, ce qui lui a permis de continuer à 
cultiver des produits agricoles et à poursuivre ses activités.

Comment Agri-stabilité a répondu :

Exemple – Comment Agri-stabilité 
répond à différentes situations 

Exploitation de maïs et de ginseng
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Revenu net moyen
(Marge de référence)

1 191 700 $

Seuil de déclenchement de 
paiement 834 190 $

Revenu net de l’année en cours 
(Marge de production) 350 000 $

Manque à gagner inférieur au 
seuil de déclenchement de 
paiement

484 190 $

Paiement
(Manque à gagner × taux 
d’indemnisation de 90 %*)

435 771 $

Chiffres importants utilisés dans le calcul du paiement

Marge de référence × niveau de protection 
de 70 % = seuil de déclenchement de paiement 
834 190 $

Manque à 
gagner 
inférieur 
au seuil de 
déclenche- 
ment de 
paiement de
484 190 $

Manque à gagner sur 
le revenu net × taux 
d’indemnisation de 90 %* 
= paiement au titre 
d’Agri-stabilité 
435 771 $ 

Revenu net de l’année 
en cours 
(Marge de production)
350 000 $

Marge de référence 
(Revenu net moyen) 
1 191 700 $

* Les gouvernements fédéral et provinciaux ont fait passer le taux d’indemnisation
d’Agri-stabilité de 80 % à 90 % pour l’année de programme 2025 seulement.
Aucun changement n’est apporté au niveau de protection de 70 %. Pour nous joindre
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